
Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 58 
Delegues presents : 5
Absents: 53

Date de convocation: 12 decembre 2025 

Vote(s) pour:5 
Vote(s) contre : 0 
Abstention(s) : 0 
Pouvoir s : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 17 decembre 2025 

(Cette seconde reunion est organisee en /'absence de quorum le 12 decembre 2025. 
24 delegues etaient presents et avaient emis un avis unanime et favorable sur ce point) 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte 
Secretaire de seance   Monsieur Denis BLOUET, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-02-1712: Debat d'Orientations Budgetaires pour l'annee 2026 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales, et notamment ses articles L2312-1, L5711-1, L5211-1 et 
L5217-10-4, 

VU la deliberation n°7 du Comite du Syndicat mixte du SCoTAM en date du 21 octobre 2021 adoptant 
!'instruction budgetaire et comptable M57, 

VU le reglement budgetaire et financier du Syndicat mixte du SCoTAM modifie par deliberation du 22 mai 
2025, 

VU l'expose de Monsieur le President du Syndicat mixte du SCoTAM, 

CONSIDERANT que le President du Syndicat mixte du SCoTAM doit presenter au Comite syndical, dans un 
delai de dix semaines precedant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgetaires, 
les engagements pluriannuels envisages ainsi qu'une presentation de la structure et de !'evolution des 
depenses et des effectifs, 

CONSIDERANT que le rapport mentionne, ci-dessus, doit donner lieu a un debat en Comite syndical, dans 
les conditions fixees par le reglement interieur du Syndicat mixte, 

CONSIDERANT les orientations budgetaires envisagees pour l'annee 2026 par le Syndicat mixte du SCoTAM 
telles que detaillees dans la note explicative de synthese transmise aux delegues avec la convocation et 
notamment: 

Installer la nouvelle assemblee et faciliter le mandat des delegues (acculturation au SCoT, 
accompagnement des elus dans leur mandat au sein du Syndicat mixte) 
Garantir le fonctionnement du Syndicat mixte et sa representation a des evenements exterieurs 
(gestion du personnel, participations a des formations et colloques, maintien/renouvellement des 
contrats de reprographie, location des locaux des bureaux, du vehicule de service notamment) ; 
Assurer les missions d'urbanisme reglementaire (suivi de la mise en rnuvre du SCoTAM et des 
dossiers d'urbanisme, production d'avis) ; 
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Renforcer la declinaison territoriale du Plan Paysages et du SCoTAM (Projet Exploratoire avec 
le Public Scolaire - PEPS, actions d'animation et de communication pedagogique a destination 
notamment d'elus, d'etudiants, d'habitants, aide aux Communes pour integrer la demarche paysagere 
dans leurs pro jets de territoire) 
Engager les travaux lies a la vie du SCoT et a !'evolution du Syndicat mixte (preparation du bilan 
legal du SCoTAM, lancement de la revision du SCoT, etudes thematiques et actions d'animation); 

Poursuivre le travail aux echelles supra-SCoT (investissement aupres de la Federation nationale 
des SCoT, travaux et etudes avec l'lnterSCoT Grand Est, suivi de la mise en reuvre du SRADDET et 
enquete de mobilite sur les territoires Nord-Lorrains). 

Deliberation 

Le Bureau consulte, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

PREND ACTE qu'un rapport sur les orientations budgetaires, les engagements pluriannuels envisages ainsi 
que la structure et !'evolution des depenses et des effectifs, a ete presente au Comite syndical, dans un delai 
de dix semaines precedant l'examen du budget, 

PREND ACTE qu'un Debat sur les Orientations Budgetaires du Syndicat mixte du SCoTAM pour l'annee 2026 
s'est tenu en seance de Comite syndical le 17 decembre 2025, sur la base de la note explicative de synthese 
qui a ete jointe au dossier de convocation de chaque delegue. 

Le Presiden 

Monsieur Henr HASSER 
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Pour extrait conforme 
Metz, le 17 decembre 2025 

Le secretaire de seance 
Monsieur Denis BLOUET
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